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 DCO202z8  Précision sur la preuve de la remise  
du bordereau de rétractation
•	 Cass. 1re civ., 28 mai 2025, no 24-14.679, M. [Z] [E] et a. c/ Société Cofidis, FS-B

Le dossier de financement, qui émane du prêteur, n’est pas de nature à corroborer 
une clause de l’offre de crédit selon laquelle l’emprunteur reconnaît que le 
prêteur, qui doit rapporter la preuve de ce qu’il a satisfait à ses obligations, lui 
a remis le formulaire de rétractation.

La Cour de cassation vient apporter une nouvelle pierre à sa construction 
jurisprudentielle, favorable au consommateur, en matière de preuve de l’exécution 
par le professionnel de son obligation de remise du bordereau de rétractation 
dans le cadre d’un crédit à la consommation.
Les faits de l’espèce sont classiques. Une banque a consenti à un couple un crédit 
à la consommation affecté à l’acquisition d’une pompe à chaleur. À la suite de 
la défaillance des emprunteurs dans le paiement des échéances, la banque a 
prononcé la déchéance du terme et les a assignés en remboursement. En réponse, 
les époux ont invoqué la déchéance de la banque de son droit aux intérêts  
(C. consom., art. L. 341-4) pour non-respect de ses obligations relatives au 
formulaire de rétractation (C. consom., art. L. 312-2). La banque, quant à elle, s’est 
défendue en invoquant la clause par laquelle les emprunteurs reconnaissaient 
avoir reçu le formulaire de rétractation.
On sait que l’efficacité de ce type de clause a été considérablement limitée à la 
suite d’une décision de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, 18 déc. 
2014, n° C-449/13, CA Consumer Finance). Prenant acte de cette jurisprudence, 
la Cour de cassation a jugé que la clause de reconnaissance constitue seulement 
un indice qu’il incombe au prêteur de corroborer par un ou plusieurs éléments 
complémentaires (Cass. 1re civ., 21 oct. 2020, n° 19-18.971, cité au § 7 de l’arrêt 
rapporté).
Quels sont ces éléments ? Telle est la question au cœur du débat judiciaire 
en l’espèce. La cour d’appel avait retenu que la clause était corroborée par la 
production, par la banque, de la liasse contractuelle relative au crédit en cause et 
que ce dossier de financement complet comprend les deux exemplaires préremplis 
de l’offre de crédit à laquelle est joint un bordereau de rétractation (§ 8). Cette 
solution est sèchement cassée par la Cour de cassation : « ces documents 
émanant de la banque n’étaient pas de nature à corroborer la clause type de 
l’offre de crédit » (§ 9). On ne s’étonnera guère de la position de la Cour qui avait 
déjà jugé, dans un contentieux proche, celui de la preuve de la remise de la fiche 
d’information personnalisée, qu’un document émanant de la seule banque ne 
peut utilement corroborer la clause type de l’offre de prêt (Cass. 1re civ., 7 juin 
2023, n° 22-15.552, cité au § 7).
Autrement dit, l’arrêt commenté est une double confirmation : premièrement, 
la clause de reconnaissance ne constitue qu’un indice de la preuve de la remise 
du bordereau de rétractation ; deuxièmement, cet indice doit être corroboré par 
un document qui n’émane pas de la seule banque. L’arrêt précise, en outre, que 
la liasse contractuelle qui émane du seul prêteur est impropre à corroborer la 
clause de reconnaissance. Reste à déterminer les éléments qui pourraient le faire. 
L’élément corroborant doit porter la trace de la participation des emprunteurs à 
ce document : mention de remise manuscrite ou obtenue par voie électronique ? 
Constat d’huissier ? Document précontractuel et circonstancié signé par eux 
et attestant de la remise du bordereau ? Autant de solutions qui cadrent mal 
avec la procédure bancaire très standardisée du crédit à la consommation. Aux 
professionnels à s’adapter.

Claire-Marie Péglion-Zika, maître de conférences HDR à l’université Paris-Panthéon-Assas
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